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La prévention des risques 
professionnels 

N’est pas le seul respect d’une règle ou d’une loi pour 
répondre à la présence d’un danger ou d’un risque 

Même si le respect des règles et des lois protège à minima 
les biens et les personnes 

Les règles et les lois posent un objectif de sécurité, de résultat 
et de moyens sans détailler les méthodes et les techniques 

La prévention des risques est, dans une démarche collégiale, le 
moyen d’atteindre les objectifs fixés par la loi 



C’est la raison pour laquelle : 

Edicte des techniques de prévention des risques professionnels  

Aux entreprises 
calédoniennes 



C’est la raison pour laquelle : 

Mission de prévention 

 Contrôle et de visite  des chantiers et des 
entreprises 

 Conseil des employeurs 

Mission de protection de la santé 

 Visite des entreprises 

 Conseil des employeurs 



C’est la raison pour laquelle : 

L’inspection du 
travail 

 Ne fait pas de prévention des risques 

 Fait de la santé sécurité au travail, contrôle 
l’application de la loi 

Sous-section 2 du titre VI du livre II du code du travail 

Organisation de la prévention dans 
l’entreprise 



Organisation de la prévention dans 
l’entreprise 

Désignation d’un ou 
plusieurs salariés à des 
fonctions de prévention 

S’occuper 

Assistance d’un 
intervenant extérieur 

spécialisé en prévention 

Organiser 

Lp. 261-7 Lp. 261-9 

En l’absence des délibérations fixant les modalités d’application de 
ces deux articles, il n’est pas interdit de les prendre en compte 

 Seuil de salarié en dessous duquel le chef 
d’entreprise peut se désigner lui-même 

 Conditions de désignation des délégués à 
bord des navires 

 Aptitudes des intervenants extérieurs 
 Nombre de salariés désignés et 

d’intervenants en fonction de la taille 
de l’entreprise 



Lp. 261-7 : Conformément aux obligations définies à l'article Lp. 261-1, l'employeur 
désigne un ou plusieurs travailleurs pour s'occuper des activités de protection et des 
activités de prévention des risques professionnels de l'entreprise et/ou de 
l'établissement. 
 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par délibération du 
congrès. Cette délibération pourra fixer un seuil du nombre de salariés en dessous 
duquel le chef d'entreprise pourra se désigner lui-même à ce titre. 
 
Une délibération du congrès détermine les conditions de désignation d'un délégué à 
la sécurité à bord des navires. 

Lp. 261-8 : Les travailleurs désignés conformément à l'article Lp. 261-7 ne peuvent subir de préjudice en 
raison de leurs activités de protection et de prévention des risques professionnels. Ils doivent avoir les 
capacités nécessaires et disposer d'un temps approprié ainsi que des moyens requis pour leur mission. 
 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par délibération du congrès. 

Surveillance, conseil, animation de la prévention 

APRP : Rôle et missions  
Assistant en Prévention des Risques Professionnels 



Lp. 261-9 : Lorsque les compétences dans l'entreprise et/ou l'établissement sont insuffisantes 
pour organiser les activités de protection et de prévention prévues à l'article Lp. 261-7, 
l'employeur fait appel à des compétences extérieures à l'entreprise et/ou à l'établissement. 
Dans ce cas, les personnes ou services concernés sont informés par l'employeur des facteurs 
connus ou suspectés d'avoir des effets sur la santé et la sécurité des travailleurs, et ont accès 
aux informations utiles. 
 
Les personnes ou services concernés doivent avoir les aptitudes nécessaires et disposer des 
moyens personnels et professionnels requis. 
 
Les travailleurs désignés ou les personnes extérieures consultées sont en nombre suffisant 
pour prendre en charge les activités de protection et de prévention, en tenant compte de la 
taille de l'entreprise et/ou de l'établissement et/ou des risques auxquels les travailleurs sont 
exposés ainsi que de leur répartition dans l'ensemble de l'entreprise et/ou de l'établissement. 
 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par délibération du congrès. 

EVRP, vérifications périodiques, RPS, formation 

IPRP : Rôle et missions  
Intervenant en Prévention des Risques Professionnels 



Démarche globale de 
prévention dans l’entreprise 

Est-ce que le HSE d’une 
entreprise répond aux 
articles Lp. 261-7 et 9 ? 

Oui 

Quel pourrait être le 
nombre d’heures imparties 

aux APRP  ? 

Aménagement du 
temps de travail 



La prévention des risques professionnels est 
l’ensemble des dispositions à mettre en œuvre 
pour :  

 Préserver la santé et la sécurité des salariés,  

 Améliorer les conditions de travail  

 Tendre au bien-être au travail 



Une démarche de prévention des risques professionnels 
s’appuie sur la mise en place d’une politique de prévention qui 
repose sur : 

 Le respect des personnes  

 La transparence dans sa mise en œuvre 

 La qualité du dialogue social  
Employeur Représentants 

du personnel 



Une démarche de prévention des risques professionnels 
doit être guidée par trois valeurs essentielles : 

L’employeur ou l’encadrement doivent 
développer des postures et des méthodes 
de management compatibles avec une 
éthique du changement qui respecte la 
personne. 

La personne 

Bienveillance, valorisation, information, considération …   

Idem pour les 
salariés, entre 
eux et envers 

l’encadrement 



 La clarté dans la communication sur la 
santé et la sécurité au travail. 

La transparence La maîtrise des risques implique pour l’employeur 
et pour l’encadrement : 

 L’affichage des objectifs visés (en matière d’amélioration 
de la santé, de la sécurité et des conditions de travail) 

 L’ implication personnelle et l’exemplarité  

 La prise en compte de la réalité des situations de travail 

La mise à disposition des moyens 
nécessaires 



L’adhésion du personnel est une condition indispensable 
dans la mise en place d’une politique de prévention des 
risques 

Le dialogue 
social 

Cela implique d’associer les salariés et 
les représentants du personnel (CHSCT et DP) lors 
de la mise en œuvre de celle-ci 

Cela implique d’envoyer ces salariés en formation  
afin qu’il partagent avec l’encadrement les mêmes 
visions 

 Santé sécurité au travail 
 Sécurité 

Cela implique d’associer les délégués syndicaux, ils 
siègent dans toutes les instances 

Santé 
sécurité 

au travail 



8 bonnes pratiques à adopter pour 
prévenir les risques professionnels 

 Intégrer la gestion de la santé et de la sécurité au travail dans 
toutes les fonctions de l’entreprise (achat, étude, production…) 

 Harmoniser la politique de la santé et de la sécurité avec les autres 
politiques de l’entreprise (ressources humaines, qualité, 
environnement, production, gestion financière…) 

 Développer l’autonomie de l’entreprise en matière de 
prévention (Hygiène, Sécurité, Environnement) 

Lp. 261-9 Lp. 261-7 



8 bonnes pratiques à adopter pour 
prévenir les risques professionnels 

 Adopter une approche pluridisciplinaire (Organisationnelle, Technique et Humaine ) 

Le physique 

La formation 

La psychologie 

Les facteurs humains Les Facteurs Organisationnels 

L’organisation du poste de travail 

Les modes opératoires  
(Fiches de poste) 

Les circulations 

Les facteurs techniques 

Le matériel 

La tâche ou travail 

Milieu ou ambiance 

 Faire de l’identification et de l’évaluation des risques un élément majeur de la 
politique de santé et de sécurité au travail 



8 bonnes pratiques à adopter pour 
prévenir les risques professionnels 

 Intégrer la prévention dès la conception des 
lieux, des équipements, des postes et des 
méthodes de travail 

 Analyser les accidents du travail et les maladies 
professionnelles en remontant aux causes les plus 
en amont 

 Améliorer la politique de maîtrise des 
risques et faire évoluer les valeurs de base 
de l’entreprise 



Employeur 

Santé ! 
Sécurité ! 
Partez !! 

Mettre en œuvre une démarche de prévention 

Pour prévenir efficacement les risques professionnels dans l’entreprise, il faut 
que l’ensemble des acteurs concernés s’organisent pour travailler ensemble 

La démarche de prévention doit être : 
 
- Organisée et suivie ; 

 
- Fondée sur une hiérarchisation des actions à conduire ; 

 
- Basée sur une planification dans le temps de ces actions ;  

 
- Dotée d’un système d’évaluation régulière de l’efficacité de ces 

actions. 



Management 

Sans l’adhésion totale et sans concession du personnel d’encadrement pour valoriser la santé et la sécurité dans 
les activités de l’entreprise en toutes circonstances (absence de conviction ou d’exemplarité) 
 

!! Pas d’adhésion des opérateurs !! 

Mettre en œuvre une démarche de prévention 

Les premiers acteurs concernés pour porter la volonté de l’employeur d’améliorer la 
santé et la sécurité au travail dans l’entreprise sont les encadrants. 

Sensibiliser cette catégorie du 
personnel c’est la former à la 

santé sécurité au travail et aux 
règles de l’entreprise applicables 

en la matière 



Travailler ensemble pour prévenir les risques 
Travailler en mode projet permet de donner une meilleure cohérence aux actions des 
différents acteurs de la prévention, qu’ils soient internes ou externes à l’entreprise. 

Les très petites et petites entreprises (TPE) mettent en place des modalités de travail 
moins formelles mais orientées selon celles d’une gestion par projet : 
 
 se donner des objectifs ; 

 
 décider des moyens ; 

 
 définir les résultats attendus ; 

 
 définir des critères d’évaluation. 

Le travail en mode projet consiste à faire collaborer des personnes impliquées dans un projet commun, sur lequel elles sont amenées à 
travailler, en parallèle d’autres missions.  

Faire preuve de réalisme, 
développer des valeurs, une 

culture de sécurité, réaliser des 
actions  coûte du temps et de 

l’argent 

Investir dans la prévention des 
risques est un coût qui évite des 

coûts plus importants 
Qui permet de 

gagner de 
l’argent 



Mobiliser les ressources (Les acteurs) 
Pour la direction et l’encadrement, être porteurs de la démarche de prévention et des actions qui 
en découlent : 
 
 y croire ; 

 
 la défendre ; 

 
 la promouvoir ; 

 
 assurer les moyens de sa pérennité. 

 Le CHSCT, les représentants du personnel, les services de santé au travail doivent être partie 
prenante de cette démarche. 

Tous les salariés de l’entreprise ont un rôle à jouer, de l’identification des risques à l’élaboration 
et la mise en œuvre du plan d’actions de prévention.  

Chacun, à son niveau et en fonction de ses prérogatives, met en œuvre les mesures de 
prévention et veille à leur respect.  

Être convaincu que la santé sécurité est un axe de performance 

Valoriser l’intérêt de la démarche, ne pas tolérer les écarts, la poursuivre sans relâche  

Valoriser les résultats de la démarche auprès des salariés   

Opérationnels, techniques, humains et financiers  



Des questions  



Les acteurs de la 
prévention dans 

l’entreprise 



Se faire aider et travailler à plusieurs 

Encadrants 

Inspection du travail 

Médecin du travail 

Sce prévention Les opérateurs 

Chapitre II du titre VI 

Chapitre III du titre VI 

Chapitre IV du titre VI 

Titre II du Livre III 

Chapitre I du titre IV 
du livre III 

Chapitre II du titre IV 
du livre III Employeur 



Quels sont les rôles et les 
apports de ces acteurs de la 

prévention dans l’entreprise 



Les instances représentatives du personnel (IRP) sont 
l'ensemble des fonctions de représentation du personnel 
définies dans le droit du travail Calédonien 

Instances représentatives du personnel 
De qui parle-t-on ? 

Elles sont présentes en fonction de 
la taille de l'entreprise 

Entreprises de plus 
de 11 salariés 

Entreprises de plus 
de 50 salariés 



Les salariés élus au comité d'entreprise 
(CE) 

Instances représentatives du personnel 
De qui parle-t-on ? 

Les délégués du personnel (DP) 
(Election obligatoire à partir de 11 salariés)  

(Création obligatoire à partir de 50 salariés) 

Représentent tous les salariés 

Représentent tous les salariés 



Les délégués syndicaux  
(Pas de seuil au nombre de salariés) 

Les salariés désignés au CHSCT 
(Comité d'Hygiène de sécurité et des 
Conditions de Travail) 

Ce qui n’est pas 
Instances représentatives du personnel 

Organisation qui travaille avec l’employeur à l’amélioration des conditions 
de travail des salariés 

Ne représentent qu’une partie des salariés 

Membre de droit au CE 

Accès aux données économiques et sociales de 
l’entreprise 

En émane 

Les composent 



Instances représentatives du personnel 
Quel est le rôle des IRP ? 

Le CHSCT contribue à la santé et aux 
conditions de travail des salariés. 

Le Délégué du Personnel porte 
les réclamations des salariés auprès 
de l’employeur. 

Pour synthétiser : 

Le Délégué Syndical négocie les conventions, 
les accords collectifs et protège la santé et les 
conditions de travail des salariés 

Le CE débat des situations économiques, des 
conditions de travail et d’évolution du 
personnel et gère les activités sociales et 
culturelles. 

Examen de la 
situation 

économique 



Le délégué du personnel 
&  

le délégué de bord 

2° De saisir l'inspection du travail de toutes les plaintes et observations 
relatives à l'application des prescriptions légales dont elle est chargée 
d'assurer le contrôle. 

Article Lp. 341-7 : Les délégués du personnel et les délégués de bord ont pour 
mission : 

1° De présenter aux employeurs toutes les réclamations individuelles ou 
collectives relatives aux salaires, à l'application du code du travail et des 
autres dispositions légales concernant la protection sociale, la santé et la 
sécurité ainsi que des conventions et accords collectifs de travail applicables 
dans l'entreprise ; 



Conclusion 

S’assure de la réalisation d’un plan de 
formation à la sécurité des salariés (Au sens des 
articles Lp. 261-24 et R. 261-9 à 12) 

S’assure de la désignation d’un assistant de prévention 
ou de la coopération de l’entreprise avec un spécialiste 
(Au sens des articles Lp. 261-7 et Lp. 261-9) 

S’assure de la réalisation des visites médicales spéciales 
ou renforcées des salariés 

Rappel aux salariés le respect des règles de sécurité (Lp. 
261-10) et des disposition du RI. 



Information et consultation sur les conditions de travail 

Organe central de la représentation du personnel 

Institutions représentatives du personnel 

Les conditions de travail sont tout ce qui entre dans le cadre du travail d'une 
personne, que ce soient son amplitude horaire, l'ergonomie de son lieu de travail, l'ambiance 
générale, les avantages sociaux, la formation et l’évolution professionnelle, etc.  

Titre IV : LES INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 
Chapitre II : Comité d'entreprise 

Section 3 : Attributions et pouvoirs en matière d'activités sociales et culturelles 



 (…..) Lp. 342-5 : Il formule à son initiative et examine à la demande de 
l'employeur toute proposition de nature à améliorer les conditions de 
travail, d'emploi et de formation professionnelle des salariés ainsi que 
leurs conditions de vie dans l'entreprise. 

Il exerce ses missions sans préjudice des dispositions relatives à 
l'expression des salariés, aux délégués du personnel et aux 
délégués syndicaux. 

La présence d’un CE ne doit pas mettre au second plan  
l’expression syndicale et celle du personnel 

Le CE est le lieu et l’instance ou l’expression syndicale et celle 
du personnel s’exerce 



Sur la 

Il s’assure au minimum de la réalisation de l’évaluation des 
risques et du suivi du plan d’action 

De la réalisation de l’évaluation des risques 
psychosociaux et du suivi du plan d’amélioration 
des relations de travail et de l’organisation du 
travail. 

Le comité à un droit et un devoir de regard et de 
décision sur les questions de santé sécurité au travail 

Il s’appuie sur le ou les délégués du personnel et sur le CHSCT le cas 
échéant  



S’assure de la réalisation d’un plan 
de formation à la sécurité des salariés 
(Au sens des articles Lp. 261-24 et R. 261-9 à 
12) 

S’assure de la désignation d’un assistant de 
prévention ou de la coopération de l’entreprise 
avec un spécialiste (Au sens des articles Lp. 261-7 et Lp. 
261-9) 

Sur la 

L’organisation de la prévention 
des risques professionnels Budget 



Le comité d’hygiène de sécurité et 
des conditions de travail 

Organe de contribution aux conditions de travail des salariés 

Qui doit être un partenaire de 
l’employeur … 



Lp. 262-7 : Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail a pour 
mission : 

1° De contribuer à la protection de la santé et de la sécurité 
des salariés de l'établissement et de ceux mis à sa 
disposition par une entreprise extérieure ; 

2° De contribuer à l'amélioration des conditions de travail, notamment en vue 
de faciliter l'accès des femmes à tous les emplois et de répondre aux 
problèmes liés à la maternité ; 

3° De veiller à l'observation des prescriptions légales prises 
en ces matières. 

Chapitre IV du livre 1 du CTNC, 
Articles Lp. 262-1 et suivants 



Lp. 262-8 : Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail procède à 
l'analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposés les salariés 
de l'entreprise ainsi qu'à l'analyse des conditions de travail.  

Il procède également à l'analyse des risques professionnels auxquels 
peuvent être exposées les femmes enceintes. 

Lp. 262-9 : Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail contribue 
à la promotion de la prévention des risques professionnels dans l'entreprise et 
suscite toute initiative qu'il estime utile dans cette perspective.  

Il peut proposer, à cet effet, des missions de prévention.  

Le refus de l'employeur est motivé. 



Lp. 262-10 : Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail procède, 
à intervalles réguliers à des inspections dans l'exercice de sa mission. 

La fréquence de ces inspections est au moins égale à celle des réunions 
ordinaires du comité. 

Lp. 262-11 : Le comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail réalise des enquêtes en matière 
d'accidents du travail ou de maladies professionnelles 
ou à caractère professionnel. 

Et de situation de Danger 
Grave et Imminent 



Siègent au CHSCT : 



L’action syndicale dans 
les instances 

Rôle et prérogatives en 
santé sécurité au travail 



Le syndicat : RAPPEL 

Lp. 321-1 : Les syndicats professionnels ont exclusivement pour 
objet l'étude et la défense des droits ainsi que des intérêts matériels 
et moraux, tant collectifs qu'individuels, des personnes mentionnées 
dans leurs statuts. 



Délégué syndical 
Actions en SST 

Surveillance 
des adhérents et des 

autres salariés 

Défense des 
adhérents au 

syndicat 

Réalisation du dossier EVRP 

Avancement du plan d’action 

Contrôles périodiques 

Formations à la sécurité 

Autorisations / Habilitations 

Situation de travail dangereuse 

Accident du travail 

Souffrance au travail (RPS) 

Exercice du droit de retrait 

Registre observations salariés 

Insuffisance des moyens de 
protection 

Force de propositions 
Évolution des conditions de 

travail 

Aptitude et surveillance médicale 

Inégalité Hommes / Femmes 

Elément de la 
Qualité de vie 

au travail 
(QVT) 

Les délégués syndicaux sont des personnes formées 











Lp. 113-4 : Dans le cadre de la mise en œuvre de l'article Lp. 113-2, l'employeur peut, de sa 
propre initiative, élaborer un plan pour la qualité des relations de travail qui comprend : 
 
1° Un diagnostic écrit sur les relations de travail établi notamment après un audit ou une 
enquête réalisé dans l'entreprise. 
 
2° Un programme d'action prévoyant notamment des mesures de sensibilisation, de 
formation et d'amélioration de l'organisation du travail dans l'entreprise. 
 
Le plan peut prévoir des sanctions disciplinaires qui sont alors portées au règlement 
intérieur par modification de ce dernier. 
 
A la seule demande du médecin du travail, ou à la demande conjointe du médecin du 
travail et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, de 
l'ensemble des délégués du personnel, l'employeur initie la procédure d'élaboration du 
plan pour la qualité des relations de travail, dans un délai de deux mois. 



Aides financières et conseil 
en prévention  



 
La C.A.F.A.T accompagne les 
entreprises : 
 
 
Aux employeurs soucieux d'améliorer le 
niveau de sécurité de leur entreprise 
au-delà des obligations légales et 
réglementaires, qu'il s'agisse de la 
réduction des risques et des nuisances 
liées à l'activité de l'entreprise ou de 
l'adaptation des postes de travail, la 
CAFAT peut accorder des aides 
financières. 
 
 
 

 Les aides financières de la CAFAT

NB : La caisse n’octroie plus d’aide pour les formations à la sécurité depuis 
la création du FIAF 



Principales conditions d’octroi de l’aide financière : 
  

 L'entreprise doit être à jour de ses cotisations sociales, et avoir acquitté 
régulièrement ses cotisations au titre des quatre derniers trimestres. 

 
  L'entreprise ne doit pas avoir été soumise au paiement des cotisations 

supplémentaires au cours des deux dernières années. 
 
  Les mesures techniques et organisationnelles adoptées satisfont aux exigences 

des membres de la CTC 
 
  La CAFAT dispose du budget 
  

 

En savoir + : Délibération du congrès n° 433 du 3 novembre 1993 portant modification 
du système de tarification des accidents du travail et maladies professionnelles 

 Les aides financières de la CAFAT



Comment bénéficier d'une aide financière ? 
 
Vous devez constituer un dossier et pour cela : 
 
 Adresser un courrier au Directeur de la CAFAT précisant en quoi le matériel 

acquis contribue à une réelle amélioration des conditions de travail des 
salariés concernés, 

 
 Fournir un devis ou la facture acquittée du matériel concerné, 
 
 Fournir impérativement un RIB, 
 
 Obtenir l'avis du CHSCT de la société ou à défaut des délégués du personnel. 
 
 Votre demande sera examinée par la Commission Technique Consultative 

(CTC) qui se réunit tous les trimestres. 

 

 Les aides financières de la CAFAT



Des questions  



Dernier sujet :  

PTSPD 
Plan territorial de sécurité et de prévention de 

la délinquance 

Voté par le congrès 
le 12 mars 2018 

Action 22 
Relayer la prévention dans les entreprises 

La relation parents / enfants 



PROGRAMME D’ACTIONS DE COMMUNICATION EN 
ENTREPRISE 

Groupe de parole 
Succès / échecs 

15 personnes max 

Marie RICHETTE 
Psychologue du travail 

3 séances 
d’une heure 

Information sur les moyens 
modernes de communication 

15 personnes max 

Barreau Business System 
Formateur spécialisé 

 
2 séances 

d’une heure trente 

CNV 
Communication 

non violente 
15 personnes max 

3 séances d’une heure 

Association 
Graine de vie 

Sophie GUERIN 

1 2 3 



Combien ça coûte ? 

L’entreprise invite ses salariés à des séances se déroulant après ou 
pendant les heures de travail et met à disposition une salle et des chaises 

Comment ça marche ? 
Adressé à la Directrice du travail 

et de l’emploi 

A qui s’adresse ce 
dispositif ? 

Quel délai de réalisation ? 

15 à 50 salariés  
et plus 

philippe.dimaggio@gouv.nc 



Merci à toutes et à tous de votre attention 

Prochaine matinée de la prévention : 
25 et 27 septembre 2019 



Organisation de la 
prévention dans 

l’entreprise 

Acteurs de prévention 
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